CECI EST UNE COMMUNICATION PRIVÉE ENTRE LES PARTIES

SANS PRÉJUDICE, TOUS DROITS RÉSERVÉS

Avis de Refus

Date de l’avis :
REQUÉRANT :

Votre nom

Votre adresse complète

INTIMÉ :

Daniel Richard, Président Hydro-Québec Distribution                                                                                       

Siège social
75, boulevard René-Lévesque Ouest            

Montréal (Québec)   H2Z 1A4 

OBJET : Troisième avis de non-consentement à l'installation d’un compteur-émetteur de radiofréquences et à toute entrée non autorisée sur ma propriété pour toute fin autre que la relève de ma consommation d’électricité (sans préjudice). 

M. Richard,

Nous avons pris connaissance de votre troisième lettre nous réitérant que nous devrions soit accepter le compteur de nouvelle génération ou soit consentir à payer des frais d'installation et de relève pour un nouveau compteur "non communicant".  Cette lettre fait suite à notre deuxième avis de non-consentement stipulant notre refus d'avoir un compteur de nouvelle génération et/ou de payer des frais d'installation et de relève pour un nouveau compteur "non communicant".
Encore une fois, votre lettre fait fi de notre volonté exprimée clairement à plus d'une reprise.  Nous considérons qu'une modification aussi sérieuse que le remplacement d'un compteur électromécanique par un compteur émetteur-récepteur de radiofréquences ayant un impact sur la santé, sécurité et vie privée devrait nécessiter l'autorisation du client.
Nous maintenons notre décision de conserver notre compteur électromécanique.  Nous demandons à ce que cette décision soit respectée, à ne plus être assailli(s) de lettres, d'appels téléphoniques, de visites à répétition.  Nous demandons la reconnaissance de nos droits, dont celui de la jouissance paisible de notre domicile qui s'avère actuellement bafoué.
Ceci est un avis légal. Une fois sa livraison effectuée, les responsabilités légales énumérées ci-dessus ne pourront être niées ni évitées par vous M. Richard, ni par Hydro-Québec ou par ses représentants et/ou mandataires. 

Il vous est accordé dix (10) jours ouvrables plus trois (3) jours de grâce à partir de la réception de cet avis pour envoyer une confirmation écrite par courrier recommandé nous assurant du respect de cet avis de tenir finalement compte de notre décision et d'indiquer à notre dossier (#_______________________) notre refus catégorique quant aux deux seules options décrites dans votre troisième lettre..

N.B. : Une abstention de répondre de la partie intimée dans le délai mentionné ci-dessus sera considérée comme une acceptation du présent avis de non-consentement.

Vous avez été dûment notifié.

Préparé et soumis par :
	signature

	Votre nom

Votre adresse complète




Témoins :

	signature
	
	signature

	Nom du premier témoin

Adresse complète
	
	Nom du deuxième témoin

Adresse complète


c.c.

Martine Ouellet – ministre des Ressources naturelles

Diane Jean – Présidente Régie de l’énergie 
Amir Khadir – député de Mercier
Votre député

Votre maire

Refusons les compteurs
